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Demande de quota sous condition de réserve pour la pêche du requin peau bleue (Prionace glauca) et de l'espadon (Xiphias gladius) par la flottille battant pavillon du Cabo Verde dans la zone de la Convention de l’ICCAT
(Soumis par le Cabo Verde)
  
Au Secrétariat de l’ICCAT - Madrid, Espagne 

Cher M. Amar Ouchelli, 
Président de la Sous-commission 4 
Mindelo, Cabo Verde 04-09-25 
 
	
Objet : Demande de quota sous condition de réserve pour la pêche du requin peau bleue (Prionace glauca) et de l'espadon (Xiphias gladius) par la flottille battant pavillon du Cabo Verde dans la zone de la Convention de l’ICCAT


Tout d'abord, nous souhaitons adresser nos meilleures salutations à votre Excellence. En tant que Chef de la délégation du Cabo Verde auprès de l’ICCAT, j'écris cette lettre pour demander un quota sous condition de réserve pour que le Cabo Verde puisse pêcher le requin peau bleue (Prionace glauca) et l'espadon (Xiphias gladius) dans la zone de la Convention de l’ICCAT.  
 
Le Cabo Verde, pays à forte vocation de pêcheur, participe et coopère avec l’ICCAT depuis son affiliation en 1979. Nous avons un engagement historique en faveur d'une pêche responsable et de la durabilité des ressources marines. 
 
Nous souhaitons informer le Président de la Sous-commission 4 que, ces dernières années, nous avons observé un intérêt de la part de la flottille nationale pour le développement d'une pêche durable de ces deux espèces. Depuis 2023, le Cabo Verde s'efforce de développer une pêcherie palangrière de surface (SL), et nous disposons actuellement d'un navire titulaire d'une licence prêt à commencer cette pêche. 
 
L'octroi d'un quota, même s'il s'agit d'une réserve, nous permettra d'opérer de manière légale, transparente et durable, en contribuant à l'économie locale et en garantissant la sécurité alimentaire. 
 
Enfin, nous vous remercions de l'attention que vous porterez à cette demande et nous nous réjouissons de pouvoir discuter de nos projets conformément aux lignes directrices et aux règlements de l’ICCAT. 
 
Nous restons à votre disposition pour tout éclaircissement que vous jugerez nécessaire à ce sujet. 
 
Salutations distinguées. 
 
Carlos Alberto Mendes Monteiro 
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 Directeur national des pêches et de l'aquaculture 
Chef de la délégation du Cabo Verde auprès de l’ICCAT
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